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criminels continua toutefois de mépri-

ser ri de maltraiter sa Temme.

Concile d*Anse , 1070, dont la date fait

voir, que dans le paysdeLyon, comme
en bien d'autres piovintes , on com-

mcnçoiit alors Tannde au premier de

janvier, ou à l^Oël.

Concile de Rouen, 107a. On y défend

cieuz qui étuit venu lire .sa prdiendiio

déposition au milieu de rassemLloe,

consulte les Pères; et de leur conscnte-

meut unanime, usant de rcpicsailles,

il prononce qu'Henri IV rui de Germa-
nie est Cxcoiiimunié , anathcmali.se,

privé de son royaume , et su sujets ali-

sous du serment de fidélité.

aux prêtres de baptiser sans être à jeun, Assemblée de Forcheim en Franconic,

hors le cas de nécessité; de réserver 1077,011 Rodolphe, ducdeSouabe, l'ut

reuchaiistie et Peau bénite au-delà de élu roi , à la place de Henri IV.

huit jours ; de faire les mariages en se- Concile d'Autun , 1077, par le Irgat H«i-

cret ni après dîner. Un autre canon gués de Die. Uysuspendit deses fonc-

égalemcnt remarquable poitc que les

prêtres seront déposés par six évêqucs

ou leurs fondés de pouvoir, et les dia-

cres par trois.

Concile de Châlons-sur-Saône , 1073,

par le légat Girard. On y dépose l'évê-

quo de Die qui cloit simoniaque , et on

lui substitue un prêtre de Tëglisc de

Lyon.

tions Manassès de Reims, que saint

Bruno avoit accuse d'être simoniaque
et d'avoir usurpé cet archevêché. Les
archevêques de Tours, de Sens, de Be-
sançon et l'ëvcque de Chartres y furent

interdits, pour ne s'être point rendus
nu concile. Mais Grégoire VII , sati»-

fait de leurs raisons , le^ releva prurap-

tement.

Conciles de Rome, I074«ti075, oùGré- Concile de Rome, 1O79. Bérenger, en

goirc Vit rendit dcsdécrcU sévèicscon- présence de i5o évêqucset de Grégoire

tic la simonie, l'incontinence des clercs VII, y fit profession de la foi de l'E-

ct les investitures. Ce concile est le pre- glise sur l'eucharistie , contre laquelle

inicr tenu sous Grégoire Vit. il écrivit encore, dés qu'il fut de retour

Concile de Paris , 1074 ou 1075 (rejeté)* en France.

Saînl Gauthier, abbé de Pontoise, y fut Concile de Rome , 1080. Rodolphe
, qui

rouvert d'opprobres , chargé de coups venoit de remporter la victoire sur

et chassé honteusement pour avoir sou-

tenu le décret de Grégoire Vtl qui dé-

fendoit d'entendre la messe des prêtres

concubinaires.

oncilesde Wincbestre, 1076. On pré-

tend qu'il y fut statué que les prêtres

de la campagne ne seroient point obli-

gésàrenvojcr lesfemmes qu'ilsavoient,

mais qu'ils n'en prendroient plus à l'a-

venir.

Henri , fut déclaré le vrai roi, et Henri
fut excommunié de nouveau, et dépos-

sédé du royaume.

Concile de Burgos, 1080. Le roi Al-

phonse VI y fit substituer l'office ro-

main à l'office gothique ou mozarahi-

que, nonobstant même le duel qui avuit

été ordonné à ce sujet , et où le cham»
pion de l'office gothique avoil eu l'a-

vantage sur celui du romain.

Conciliabule de Vorms, 1076, présidé Concile de Lillebonne, en r^ormandie

,

par Hugues le Blanc, que Grégoire VII loSo. On y voit que la licence étoit si

avoit condamné pour ses mœuis déré-

glées et la protection qu'il accordoit aux

simoniaqucs. Sur un tissu de crimes

supposés, Henri IV y fait prononcer la

grande que le roi Guillaume le Con-

quérant fut obligé de suppléer à la né

gligence des évcques et de punir lul-

mdmc les clercs concubinaires.

dcpo.sition di! pape , et envoie pour la Concile de Saintes, 108 1, où le l<'a;at

notifier un clerc à Rome. Hu;j[ucs ilc Die somme l'cvêque de Dol,

Ccnrilc dp Rome, 107G, où Grégoire Vil, proscnt, de montrer, ainsi qu'il l'avoit

après avoir sauvé la vie au cleic auda- promis à Grégoire Vil , les Imites sur


